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 n°110 505 du 24 septembre 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 janvier 2013, par Mme X, qui déclare être de nationalité congolaise 

(R.D.C.), tendant à l’annulation de la décision d’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée et 

maintien en vue d’éloignement, prise le 7 janvier 2013, « ainsi que de l’acte confirmatif du 14 janvier 

2013 accordant un nouveau délai […] pour quitter le territoire ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 21 janvier 2013 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 30 avril 2013 convoquant les parties à l’audience du 31 mai 2013. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me HERNANDEZ-DISPAUX loco Me I. de VIRON, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et par Me D. STEINIER loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause et rétroactes. 

 

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique le 11 novembre 2011 munie de son passeport national 

revêtu d’un visa Schengen de court séjour délivré par le Luxembourg.  

 

1.2. Par un courrier recommandé du 24 janvier 2012, elle a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  
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Le 15 octobre 2012, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable, en raison de l’absence 

de circonstances exceptionnelles au sens de la disposition précitée. Un ordre de quitter le territoire 

(annexe 13) a été pris consécutivement le 19 octobre 2012. 

 

Le 6 novembre 2012, elle a introduit à l’encontre de ces deux actes, devant le Conseil, une requête en 

annulation et suspension, enrôlée sous le n° 113 138.  

 

1.3. Le 7 janvier 2013, la partie défenderesse a pris à l’égard de la partie requérante un ordre de quitter 

le territoire avec interdiction d’entrée et maintien en vue de l’éloignement, qui est motivé comme suit : 

«  
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» 

 

Le 9 janvier 2013, la partie requérante a introduit à l’encontre de cette décision un recours en 

suspension d’extrême urgence, enrôlé sous le n° 116 295.  

 

Le 9 janvier 2013 également, la partie requérante a introduit une demande de mesures provisoires en 

vue de voir statuer, au bénéfice de l’extrême urgence, sur la demande de suspension pendante devant 

le Conseil à l’encontre de la décision du 15 octobre 2012 d’irrecevabilité de la demande d’autorisation 

de séjour et de l’ordre de quitter le territoire consécutif, enrôlée sous le n° 113 138.  

 

Statuant en extrême urgence le 11 janvier 2013, par un arrêt n° 94 957, sur ces deux recours après les 

avoir joints, le Conseil a ordonné la suspension de l’exécution des décisions qu’ils concernaient. 

 

Le Conseil est présentement appelé à statuer sur le recours en annulation introduit, suite à l’arrêt 

précité, à l’encontre l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée et maintien en vue 

d’éloignement, pris le 7 janvier 2013, ainsi que de « l’acte confirmatif du 14 janvier 2014 accordant un 

nouveau délai […] pour quitter le territoire ». 
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2. Questions préalables. 

 

2.1. Mémoire de synthèse. 

 

A l’audience, la partie défenderesse a invoqué l’irrecevabilité du mémoire de synthèse déposé par la 

partie requérante, au motif qu’il ne contiendrait qu’une reproduction intégrale de la requête. 

 

Cette thèse ne peut être suivie, dès lors que la lecture dudit mémoire de synthèse fait apparaître que la 

partie requérante a inséré, dans les développements déjà contenus dans la requête initiale, des 

réponses spécifiques aux observations émises par la partie défenderesse dans sa note. 

 

2.2. Intérêt à  agir contre l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée. 

 

2.2.1. La partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité du recours en raison de la nature 

de l’ordre de quitter le territoire, qu’elle estime purement confirmative d’une décision antérieure, soit en 

l’occurrence d’un ordre de quitter le territoire notifié le 19 octobre 2012 avec la décision d’irrecevabilité 

de la demande introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Elle invoque également un défaut d’intérêt au recours dans le chef de la partie requérante dès lors que 

l’acte attaqué est fondé sur l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 qui, tel que modifié par 

la loi du 19 janvier 2012, impose dorénavant dans certains cas la délivrance d’un ordre de quitter le 

territoire dans un délai déterminé. 

 

Elle soutient qu’en tout état de cause, la partie requérante ne peut se prévaloir d’un intérêt légitime  à 

contester la décision d’interdiction d’entrée « puisqu’il y a risque de fuite ou lorsqu’un précédent ordre 

de quitter le territoire n’a pas été exécuté, ce qui au vu du recours et du dossier administratif est 

manifestement le cas en l’espèce ». 

 

2.2.2. Le  Conseil ne peut suivre la position de la partie défenderesse déniant à la partie requérante un 

intérêt légitime à  contester l’interdiction d’entrée. Il rappelle à cette occasion que  l’illégitimité de l’intérêt 

tient à  des circonstances répréhensibles, soit pénalement, soit moralement, et estime qu’en l’espèce, 

les circonstances de la cause ne permettent nullement de conclure en ce sens, le seul constat d’un 

ordre de quitter le territoire antérieur non exécuté ne suffisant pas à  cet égard. 

 

2.2.3. Bien que la décision attaquée soit formalisée dans un instrumentum unique (conformément au 

modèle de l’annexe 13septies), elle est constituée de plusieurs composantes, à savoir une mesure 

d’éloignement, une décision de maintien dans un lieu déterminé, une décision de remise à la frontière et 

une interdiction d’entrée. Une telle décision doit être tenue, en droit, pour unique et indivisible dans la 

mesure où ses différents aspects sont intrinsèquement liés. En effet, l’économie générale de la décision 

attaquée est telle qu’elle ne saurait conduire à un sort différencié du recours selon les composantes qu’il 

vise.  

 

Ainsi, à la lecture de l’article 110terdecies de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et du modèle qui figure à l’annexe 13septies du 

même arrêté royal, l’interdiction d’entrée sur le territoire n’a de sens qu’en ce qu’elle accompagne un 

ordre de quitter le territoire. 

 

Dès lors qu’un moyen dirigé contre une composante spécifique de l’acte attaqué apparaît fondé, c’est 

l’ensemble de l’acte attaqué qui devra être annulé, une telle solution garantissant, de surcroît, la 

sécurité juridique.  

 

Il convient toutefois de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître du recours, en tant qu’il porte 

sur la privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la Chambre du Conseil du 

Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2.2.4. En ce qui concerne l’exception d’irrecevabilité soulevée par la partie défenderesse tenant à la 

nature confirmative de l’acte attaqué, le Conseil estime que seule la composante « ordre de quitter le 

territoire » de l’acte attaqué pourrait à cet égard être concernée, l’acte antérieur étant un simple ordre de 

quitter le territoire non assorti d’une décision d’interdiction d’entrée.  

 



  

 

 

CCE X - Page 6 

Ensuite, l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 ne constitue pas le seul fondement 

juridique de l’acte attaqué, dès lors qu’il comporte outre un ordre de quitter le territoire, notamment une 

interdiction d’entrée  fondée sur l’article 74/11, §1
er

, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Les exceptions soulevées ne concernant ainsi qu’un aspect de la décision, il résulte des considérations 

précisées supra au point 2.2.3. que ces exceptions apparaissent sans pertinence et doivent être 

rejetées. 

 

2.3. Le second objet de la requérante, consistant en « l’acte confirmatif du 14 janvier 2013 accordant un 

nouveau délai à la requérante jusqu’au 21 janvier 2013 pour quitter le territoire». 

 

La partie requérante vise à  cet égard, plus exactement, la prorogation du délai pour quitter le territoire, 

apposée le 14 janvier sur la notification de l’acte attaqué, qui constitue toutefois une simple mesure 

d’exécution de la composante « ordre de quitter le territoire » de l’acte attaqué et qui, en elle-même, 

n’est pas susceptible d’un recours en annulation. 

 

La requête doit en conséquence être déclarée irrecevable quant à  ce.  

 

3. Remarque préalable.  

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil « statue sur la base 

du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ».  

 

4. Exposé du moyen d’annulation.  

 

Dans son mémoire de synthèse, la partie requérante invoque, en un second moyen de sa requête,  la 

violation « des articles 6  8 (sic) et 13 de la Convention de Sauvegarde des droits de l’Homme de 

l’article 7 et 14 (sic) de la charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne (2000/364/01) du 

principe audi alteram partem, des articles 10, 11 22 (sic) et 23 de la Constitution lus isolément ou en 

combinaison avec les  

Les articles 18, 19 20 (sic) et 21 du traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne, des articles 2, 

3, 5 de la directive 2004/38, 

de l’article 5 de la directive du 16.12.2008 2008/115/CE des (sic) articles 62 et 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 12 et trois (sic) de la loi du 29 juillet 1991 sur la publicité des actes 

administratifs (sic), de l’obligation de motiver adéquatement un acte administratif en prenant en 

considération l’ensemble des éléments du dossier ».  

 

Dans une deuxième branche, la partie requérante expose que la partie défenderesse « a déclaré 

irrecevable la demande de 9bis formé (sic) précédemment au motif que la requérante doit introduire 

cette demande auprès de son ambassade et qu’un retour temporaire en vue de faire cette demande ne 

porte pas atteinte à l’article 8 de la CEDH ». 

        

Elle soutient notamment qu’en « décidant en outre par l’acte attaqué de la contraindre à retourner au 

pays et de lui interdire de revenir dans un délai de trois ans, sans même faire allusion à la vie familiale 

de la requérante avec l’ensemble de ces enfants belges, dont elle ne conteste pas la réalité, et sans 

procéder à un examen concret des intérêts en présence au regard de cette vie familiale, la partie 

adverse ne motive pas adéquatement l’acte attaqué tant en fait qu’en droit. »  

 

5. Discussion. 

 

Sur la deuxième branche du second moyen, le Conseil observe que la vie familiale alléguée par la partie 

requérante entre quatre de ses enfants présents sur le territoire belge, majeurs et de nationalité belge, 

et elle-même, a été portée à la connaissance de la partie défenderesse par la demande d’autorisation 

de séjour introduite le 24 janvier 2012 sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et que 

dans sa décision y relative du 15 octobre 2012, la partie défenderesse ne l’a nullement remise en 

cause, relevant que la partie requérante avait déposé à cet égard des attestations de prise en charge et 

des fiches de paie.  

 

Le Conseil observe également que la partie requérante a produit dans ce cadre des éléments concrets 

de nature à établir une prise en charge effective d’un point de vue financier de la partie requérante dans 

son pays d’origine par ses enfants depuis de nombreuses années, et dont la poursuite en Belgique 
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depuis l’arrivée de la partie requérante sur le territoire est corroborée par des attestations également 

produites dans le cadre de la demande susmentionnée.  

 

Or, force est en effet de constater que la motivation de la décision attaquée est muette au sujet de la vie 

familiale de la partie requérante, alors même que la durée de trois ans de l’interdiction d’entrée 

comprise dans ladite décision justifiait qu’une attention particulière y soit accordée. 

 

A supposer même que la partie défenderesse ait pris en considération ces éléments de la vie familiale 

de la partie requérante, quod non a priori, il lui incombait en tout état de cause d’expliquer les raisons 

pour lesquelles lesdits éléments ne constituaient pas un obstacle à la délivrance de l’ordre de quitter le 

territoire avec l’interdiction d’entrée incriminée.  

 

Par ailleurs, le Conseil relève que la partie défenderesse a indiqué, dans la décision du 15 octobre 2012 

d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour, que l’obligation de retourner dans le pays 

d’origine pour y introduire une demande de séjour n’emporte pas une rupture des relations familiales 

mais seulement un éventuel éloignement temporaire, en sorte que «rien ne permet de soutenir que 

cette obligation serait disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie 

privée et familiale », ce qui paraît peu conciliable avec l’interdiction d’entrée de trois ans présente dans 

l’acte actuellement attaqué.  

 

A cet égard, la partie défenderesse soutient sans sa note d’observations, qu’elle n’aperçoit pas la raison 

pour laquelle elle aurait dû examiner la vie familiale lors de la prise de l’acte attaqué, dès lors qu’un tel 

examen avait déjà été effectué à l’occasion de la décision d’irrecevabilité et qu’aucun élément nouveau 

ne lui est parvenu depuis lors. Elle ajoute que la partie requérante peut faire valoir ses arguments à 

l’appui d’une demande de levée de l’interdiction d’entrée auprès du poste diplomatique compétent.  

 

Le Conseil ne peut suivre cette argumentation dès lors que les décisions se limitant à déclarer une 

demande d'autorisation de séjour irrecevable et à enjoindre à la partie requérante de quitter le territoire 

ne sont pas assimilables à une décision d’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée pour une 

durée de trois ans, en manière telle que l’examen de proportionnalité qui a été réalisé dans le cadre de 

la première mesure ne pourrait valoir pour la seconde. 

 

S’agissant de la possibilité de solliciter la levée de la mesure d’interdiction d’entrée auprès du poste 

diplomatique compétent, le Conseil estime qu’elle n’est pas de nature à modifier la pertinence du grief 

défendable au regard de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme que la partie 

requérante fait actuellement valoir à l’encontre de l’acte attaqué. 

 

Le Conseil rappelle à cet égard qu’en vertu de l’article 74/11, §3, de la loi du 15 décembre 1980, 

l’interdiction d’entrée « entre en vigueur le jour de [sa] notification […]», en manière telle qu’elle est 

susceptible de faire grief dès ce moment.  

 

Il convient de préciser à cet égard qu’en vertu de l’article 74/12, §4, de la même loi, le ressortissant d’un 

pays tiers n’a aucun droit d’accès ou de séjour dans le Royaume durant l’examen de la demande de 

levée ou de suspension.  

Le Conseil précise également qu’il ne peut être naturellement offert aucune garantie quant à la levée ou 

à la suspension qui serait demandée par la partie requérante, dès lors qu’il apparaît à la lecture de 

l’article 74/12, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 que la partie défenderesse jouit dans ce cadre d’un 

large pouvoir d’appréciation, que la demande ne peut être motivée que par des « motifs humanitaires », 

ou par des « motifs professionnels ou d’étude », mais dans ce cas, la demande ne peut être introduite 

que lorsque les deux tiers de la durée de l’interdiction d’entrée sont expirés.  

 

Il résulte des développements qui précèdent que la partie défenderesse a failli au principe général de 

bonne administration qui l’oblige à prendre considération l’ensemble des éléments pertinents de la 

cause, et ce au regard de l’article 8 de la CEDH. La seconde branche du second moyen est, dès lors, 

dans les limites décrites ci-dessus, fondée et justifie l’annulation de l’acte attaqué. 

 

6. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La décision d’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée, prise le 7 janvier 2013, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La requête est rejetée pour le surplus. 

 

Article 3. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre septembre deux mille treize par : 

 

 

Mme M. GERGEAY,                                                     Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M. GERGEAY 

 

 


